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RÉSUMÉ / Depuis le début du 21e siècle, le mouve-
ment des tiny-houses prend de l’ampleur. Littéralement 
« minuscule-maisons » en français, ce nouveau type 
de logement s’inspire des habitats nomades.
Elles sont composées de bois et construites sur re-
morque. D’une vingtaine de mètres carrés, leur petite 
taille leur offre une mobilité, une autonomie en éner-
gie et un coût moindre.
Ces nombreux avantages leur ont permis de se déve-
lopper en quelques années, suite à des catastrophes 
naturelles et financières, d’abord aux États-Unis puis 
en Europe. Les tiny-houses se sont montrées attrac-
tives afin de construire rapidement des logements 
pour les sinistrés face à des logements sociaux de 
mauvaises qualités. Elles offrent le confort et l’écono-
mie en termes d’achat de nouveau logement, tout en 
assurant une pérennité et une stabilité à ses occu-
pants.

Ce nouveau mode d’habitat tend à devenir l’une des 
solutions de logement d’avenir face aux crises écono-
miques, écologiques et sociales que nous connais-
sons. Le problème du sans-abrisme et du mal loge-
ment est aujourd’hui très présent, tous pays confondus 
y compris dans des régions du monde dites dévelop-
pées. 
L’esprit des tiny-houses est repris de plus en plus par 
des entreprises et associations à des fins humani-
taires. Plusieurs exemples dans le monde montrent 
alors une diversité d’adaptation de ces tiny-houses 
dans des situations variées avec un but commun, ai-
der les personnes démunies à se loger ou se reloger 
décemment.
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Mal-logement
Architecture de 
demain
Écologie
Économie
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Introduction

Dans un contexte mondial où la population augmente 
de plus en plus rapidement et où la finitude des res-
sources est désormais clairement reconnue, les gé-
nérations d’architectes actuelles et à venir se doivent 
de prendre en compte ces enjeux dans leurs futures 
professions. Les crises mondiales que nous connais-
sons aujourd’hui, qu’elles soient économiques, écolo-
giques, sociales et plus précisément migratoires, 
amènent à réfléchir.

C’est au cours de mes études d’Architecture, que j’ai 
pris conscience que le métier d’Architecte pouvait 
aussi participer à ces enjeux. J’ai toujours voulu faire 
de ma future profession, une contribution au monde 
de demain. Et c’est à travers le logement que je sou-
haite y prendre part. C’est en effet, parmi différents 
projets analysés durant mes études que mon goût 
pour le logement et mon questionnement sur son ave-
nir se sont développés.

En faisant des recherches sur des projets d’architec-
ture de surfaces « minimes », je découvre le concept 
des tiny-houses. Cette découverte, quelque peu tar-
dive, réveille ma curiosité et ma vision d’architecte. 
Ces micro-maisons sont de par leur taille écono-
miques et écologiques. Elles sont également mobiles 
et le plus autonomes possibles. Ce type de logement 
correspond à l’image que je me fais de mon futur mé-
tier en lien avec mes convictions écologiques. Il m’in-
téresse encore davantage lorsque je visionne un re-
portage sur Un Toit vers l’Emploi, du réseau social 
Brut, concernant le relogement de sans-abris grâce à 
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des tiny-houses à Rouen. Le sujet de mon mémoire 
est alors trouvé. Ma motivation à participer à la 
conception d’habitat de demain en tant que futur ar-
chitecte et à répondre aux crises actuelles se re-
joignent. Nous nous demanderons ici : En quoi le 
concept des tiny-houses peut être une alternative au 
sans-abrisme et au mal-logement ?

Ce mémoire propose donc dans un premier temps, de 
montrer comment ce mouvement des tiny-houses a 
vu le jour. Nous verrons que l’historique de ces micro-
maisons est déterminant dans l’évolution des projets 
actuels. Puis, dans un second temps, nous explore-
rons la faisabilité des tiny-houses en tant qu’habitat 
d’avenir pour les personnes mal-logées ou sans loge-
ment.
 
Ce sujet étant vaste, ces micro-maisons peuvent être 
sujettes à plusieurs courant de pensées. En effet, cer-
tains usagers considèrent ces micro-maisons comme 
un mode de vie à part entière, adapté à leurs convic-
tions économiques, écologiques et sociales tout en 
offrant un confort de vie optimale. Ce sujet a été traité 
par Léa Gagliardini (2019), entre autres. Dans mes 
réflexions, ce texte a été source d’inspiration mais 
contrairement à elle, j’ai décidé de me concentrer sur 
la question du sans-abrisme et du mal-logement, en 
poursuivant la réflexion d’Un Toit vers l’Emploi. Sans 
prétendre à l’exhaustivité, je présente des cas d’étude 
que j’ai sélectionnés en fonction de critères que je 
détaille dans la deuxième partie de ce travail. 

1. L’esprit des tiny-houses : qu’est-ce que 
c’est ?

Avant de parler des tiny-houses comme solutions al-
ternatives au sans-abrisme et au mal-logement, il est 
important de se pencher sur l’histoire de ce concept et 
d’éclaircir certains termes utilisés dans ce mémoire et 
les limites de celui-ci. Ainsi, je présenterai tout d’abord, 
par une approche chronologique et en les évoquant 
brièvement, certains moments de l’histoire du noma-
disme et plusieurs types d’habitats qui ont pu être 
source d’inspiration dans le développement des tiny-
houses. 

Assurément, il y a énormément de faits à convoquer 
sur le mode de vie des nomades et de leurs divers 
habitats et il n’a pas toujours été facile de sélectionner 
les informations qui sont données plus bas. Les ques-
tions de mobilité, de matérialité et de mode de vie ont 
été, entre autres, mes critères de sélection.

D’autre part, il m’a semblé important d’éclairer par le 
biais de références architecturales les origines de ce 
mouvement, à travers le monde. J’ai pour cela sélec-
tionné des modèles, parmi un grand nombre de pro-
jets, qui font le plus écho au concept des tiny-houses. 
Dans cette partie, je proposerai également une défini-
tion de la micro-maison afin de clarifier ce terme.

1.1. Le nomadisme : l’origine des tiny-houses ?

Depuis la nuit des temps, l’Homme à travers le monde 
a su s’adapter à son environnement pour s’abriter. Il a 
pris en compte le contexte géographique et climatique 
et a aménagé son habitat selon ces contraintes.
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D’après le Dictionnaire Larousse (en ligne, 2020), le 
nomadisme est un « Genre de vie caractérisé par le 
déplacement des groupes humains en vue d’assurer 
leur subsistance. » En effet, afin qu’ils puissent sur-
vivre, ces groupes humains devaient se déplacer pour 
trouver de la nourriture en permanence selon les sai-
sons. La notion de mobilité rentre alors en compte et 
amène à différentes formes d’habitats. Il n’y a pas 
d’évolution claire de ces habitats nomades, ils ont été 
inventés et créés en parallèle selon les régions du 
monde. Chaque peuple nomade a son propre envi-
ronnement, son propre climat et surtout sa propre 
culture.

Nous retrouvons alors des habitats distincts, classifiés 
en trois grandes familles, selon Denis Couchaux 
(2011) : les huttes, les tentes et les roulottes. D’après 
son étude, les huttes correspondent le moins à un abri 
nomade car elles se définissent comme des habitats 
éphémères, pour seulement quelques jours et sont 
fabriquées avec les matériaux et éléments environ-
nants. Elles ne sont pas déplacées mais construites 
sur place. Pour illustrer ces propos, nous pouvons 
prendre l’exemple des huttes coniques des Apaches 
au Mexique ou les igloos des Inuits dans les régions 
de l’Arctique (FIG.1).

Les tentes, quant à elles, sont mobiles et démon-
tables. C’est le mode de logement le plus utilisé par 
les nomades de par le monde. Là encore, chaque 
peuple élabore sa propre tente, principalement selon 
ses matériaux, ses techniques constructives et ses 
croyances. Cela passe par des tentes « classiques » 
de type polygonales souvent en Afrique du Nord, par 
les yourtes en Mongolie ou encore les tipis des plaines 
d’Amérique du Nord (FIG.2).

Enfin, la dernière grande famille correspond aux rou-
lottes. Développée à l’origine par les Tziganes, cette 

forme d’habitat arrive bien plus tard, au milieu du 19e 

siècle. Ce peuple, contrairement à d’autres popula-
tions qui étaient contraintes de trouver de quoi se 
nourrir ou nourrir leurs troupeaux, avait comme objec-
tif de découvrir l’Occident en empruntant des routes. 
Ces nomades avaient donc besoin d’habitations plus 
solides. Les Tziganes avaient également pour voca-
tion de découvrir et de vivre en relation avec la nature 
(FIG.3).

C’est d’ailleurs cette relation à la nature qui regroupe 
les divers habitats nomades. Le lien direct avec celle-
ci est prédominant. Les nomades vivent la plupart du 
temps à l’extérieur de leur logement et composent 
celui-ci d’éléments naturels. Les huttes, tentes ou 
même roulottes initialement sont faites, pour la plu-
part, en bois et/ou avec des fibres végétales et ani-
males.

De plus, la sobriété et le minimaliste de ces espaces 
définissent aussi l’habitat nomade. Il doit pouvoir se 
transporter ou du moins se déplacer facilement, avec 
le minimum d’objets et de biens. Les nomades n’ac-
cumulaient pas et préféraient s’ouvrir davantage sur 
l’extérieur et l’environnement proche.

1.2. Une définition des tiny-houses

Tiny-house signifie littéralement en français, « minus-
cule-maison ». Nous pouvons donc l’interpréter 
comme une maison plus petite qu’une maison typique. 
Cela reste néanmoins une interprétation propre à 
chacun, relative selon le pays, la culture et la classe 
sociale. Par exemple, la taille d’une maison moyenne 
aux États-Unis n’est pas la même qu’en France ou 
comme une personne de classe aisée n’a pas la 
même vision sur la taille de sa maison qu’une per-
sonne de classe plus modeste.

FIG.3. Roulottes de Tziganes
(Source : Olivier Borchet).

FIG.2. Tipis d’Amérindiens
(Source : douce cahute).

FIG.1. Igloo d’Inuits
(Source : Britannica).

1110



Tiny House France (en ligne, 2019) la définit ainsi : 
« Micro-maisons pouvant être sur roues ou sur fonda-
tions. L’esprit est la réduction d’espace en ayant une 
vie simple. La surface d’une tiny-house est comprise 
entre 10 m² et 45 m². » Là encore, c’est une descrip-
tion laissant place à plusieurs interprétations, ame-
nant à des tailles de logements très variables.

Selon plusieurs recherches et références, j’ai pu 
constater qu’il y avait, tout du moins en France, un 
modèle de tiny-house plus populaire et donc plus ré-
pandu. C’est ce modèle que je vais vous présenter en 
y indiquant ses spécificités et contraintes.

Les tiny-houses, en France, correspondent le plus 
souvent à une superficie d’une vingtaine de mètres 
carrés avec mezzanine. Au sol, elles ne font qu’une 
dizaine de mètre carrés, et seulement 0,5 m² si elles 
sont surélevées par quatre chandelles.1 La construc-
tion de ces maisons sur remorque entraîne certaines 
contraintes. En effet, le poids et les dimensions exté-
rieures de la tiny-house doivent s’adapter aux normes 
routières. En France, d’après les services publics, la 
remorque ne doit pas dépasser 12 mètres de long et 
2,5 mètres de large avec un poids total (remorque + 
maison) d’environ 3 tonnes. Outre cela, la grande 
majorité des ponts a une hauteur inférieure à 4,30 
mètres, il est conseillé de construire une tiny-house 
sur remorque avec une hauteur totale de 4,20 mètres. 
Pour voyager en Europe, la hauteur des ponts n’ex-
cède pas 4 mètres, c’est une autre exigence à prendre 
en compte.

Cet habitat a la particularité d’être fixé sur une re-
morque et donc d’être totalement mobile et dépla-
çable rapidement. Néanmoins pour la plupart, cette 
mobilité n’est pas quotidienne. Ce terme est utilisé 
pour décrire un habitat permanent. Il n’est pas utilisé 

dans un cadre de loisir ou de congés. D’après la légis-
lation française, il faut faire la différence entre un habi-
tat mobile et un habitat mobile de loisir. Si l’habitat est 
utilisé comme lieu de vacances, il n’est pas considéré 
comme une réelle habitation et ne fait donc pas l’objet 
des mêmes droits.

La mobilité de ces habitats engendre aussi des ques-
tions sur leur autonomie et leur autosuffisance. En 
effet, de par leur structure autoportante, il n’y a ni fon-
dations ni raccordements en eau ou en électricité à la 
ville. Cette notion est très importante d’un point de 
vue de la liberté de mouvement mais aussi d’un point 
de vue écologique. Les usagers génèrent et gèrent 
leur propre eau potable, chauffage et électricité. Selon 
mon point de vue de future architecte, je trouve que 
cette notion est sûrement la plus importante. Le circuit 
court permet une meilleure gestion des ressources et 
un impact moindre sur l’environnement. C’est d’ail-
leurs cet aspect qui m’a le plus attiré vis-à-vis de ces 
nouveaux habitats et que je considère comme solu-
tion face aux crises économiques et écologiques que 
nous connaissons.

Aussi, les tiny-houses, contrairement à d’autres habi-
tats mobiles, ont une très bonne isolation thermique et 
sonore, à l’instar même des maisons « typiques ». 
Elles proposent un confort et une qualité de vie quoti-
dienne optimale pour leurs usagers. Ce sont ces no-
tions que Léa Gagliardini (2019) aborde dans son 
mémoire. Elle montre à travers une étude sur le 
confort, dans sa définition la plus large et grâce à des 
témoignages que ce type d’habitat « offre un confort 
thermique égal voire supérieur à beaucoup de loge-
ments ». Elle défend cependant l’idée que d’un point 
de vue confort psychologique et matériel, les tiny-
houses ne correspondent pas à tout le monde.

Enfin, le mouvement des tiny-houses rejoint le 

1. Une chandelle en 
architecture est : Moellon 
disposé verticalement. 
Petit étai vertical (https://
www.editions-eyrolles.
com/Dico-BTP/definition.
html?id=1990).
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nomadisme selon plusieurs critères : son idée de mo-
bilité de l’habitat, son retour à l’essentiel, sa proximité 
avec la nature et sa conception essentiellement natu-
relle. En effet, la tiny-house se rapproche surtout de la 
roulotte. C’est un habitat mobile, solide, sur roues, 
fabriqué à partir de bois avec un impact sur l’environ-
nement moindre de par sa petite superficie. C’est une 
manière d’habiter toutefois plus moderne, correspon-
dant davantage aux critères actuels du logement. Elle 
fait le lien entre un habitat nomade et une maison ty-
pique « fixe ».

La proximité avec la nature est très présente dans la 
conscience collective des habitants des tiny-houses. 
L’écologie et l’économie de l’espace sont des moyens 
de tendre vers une vie plus minimaliste, avec peu 
d’objets, en se contentant de moins. C’est donc bien 
plus qu’un mode d’habitat, c’est aussi un style de vie 
à part entière.

1.3. Les précurseurs et événements catalysateurs

Si nous reprenons la définition que nous avons donné 
d’une tiny-house, ce n’est finalement qu’une maison 
en bois transportable sur remorque avec une 
superficie moindre. Au cours du 20e siècle, nous 
retrouvons alors plusieurs exemples qui répondent à 
ces critères et qui ont possiblement influencé le 
mouvement des tiny-houses. Nous donnerons ici en 
aperçu des projets qui ont vu le jour et qui se 
rapprochent de cette définition, d’après diverses 
références que j’ai recensées.

1.3.1. Les précurseurs 

Dans un contexte de guerre mondiale et de 
relogements de sinistrés, plusieurs projets présentent 
au début du 20e siècle des maisons préfabriquées et 
démontables, en bois.

Le Chalet Vibo de l’architecte André Sorin est dévoilé 
lors du 4ème salon de l’Habitation à Paris en 1939. Il 
s’agit d’une petite maison de vacances de 35 m², 
totalement équipée et fabriquée en usine grâce à des 
éléments standardisés.

Jean Prouvé crée sa Maison Démontable pendant la 
Seconde Guerre Mondiale (FIG.4 & 5). Il en existe 
plusieurs, de tailles différentes (6x6, 6x9, 8x8, 8x12m). 
Ces maisons ont systématiquement les mêmes 
caractéristiques constructives. Elles sont en bois 
composées d’éléments préfabriqués qui facilitent leur 
réutilisation et leur adaptation à d’autres maisons. 
Elles peuvent être assemblées en une journée par 
quatre personnes et assurer un confort de vie 
satisfaisant. Ces projets seront d’ailleurs commandés 
par le ministre de la Reconstruction lors de la 
Libération pour les sinistrés de la Lorraine et des 
Vosges. Jean Prouvé n’est pas seul dans l’élaboration 
de ces maisons démontables, il travaille souvent avec 
Pierre Jeanneret.

Cet autre architecte et designer propose en 1945 un 
projet de maison transportable sur remorque : la 101. 
Afin de concevoir ce projet, il s’inspire du concept 
imaginé par son cousin Le Corbusier quelques années 
auparavant. L’objectif est d’apporter le plus rapidement 
possible des habitations provisoires pour les sinistrés 
de guerre. Il propose alors une maison déplaçable en 
un seul voyage grâce à une remorque tout en 
respectant les dimensions et les charges autorisées 
par la législation routière. D’une superficie de 
6x8x20m, cette maison est conçue avec une partie 
centrale fixe qui accueille les installations principales 
(cuisine, salle d’eau, etc.) et permet le contreventement 
de la maison. Les autres éléments sont dépliables ou 
amovibles et facilitent donc le transport et le temps de 
montage.

FIG.4 & 5. Maison Démontable 6x6 de Jean Prouvé
(Source : Patrick Séguin).
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Durant cette période, d’autres projets de maisons se 
développent, en particulier aux États-Unis. En effet, le 
gouvernement américain démarre en 1942 la 
conception et la construction d’habitations 
transportables. La Commission nationale de 
l’habitation (National Housing Agency) et ses 
architectes proposent des demi-maisons suffisamment 
solides pour être transportées sur des routes 
accidentées. Les deux parties de la maison sont 
ensuite reliées au niveau du plancher et du toit.

1.3.2. Les événements catalysateurs

Tous ces projets peuvent s’apparenter aux prémisses 
des tiny-houses. Plusieurs points se rejoignent 
comme la matérialité, le transport et le 
dimensionnement d’une maison. De plus, ces 
exemples mettent en lumière un confort optimal 
malgré une superficie restreinte. Imaginées comme 
de véritables maisons, elles offrent aux usagers une 
qualité de vie certes plus modeste par rapport au 
reste de la société, mais qui permettent une plus 
grande liberté de mouvement.

C’est cette notion-là qui a donné l’idée à Jay Shafer 
de concevoir sa propre maison transportable (FIG.6). 
En 1999, il construit lui-même sa maison totalement 
en bois, avec une surface de 9 m² et un coût de 5 000 
dollars. Elle fait office de première tiny-house. Il met 
ensuite les plans de sa maison sur Internet et créé en 
2002 avec trois autres collaborateurs, la Tumbleweed 
Tiny House Company, première entreprise à construire 
et vendre ces micro-maisons sur roues. Le mouvement 
des tiny-houses est amorcé.

Puis, plusieurs événements aux États-Unis vont 
l’accélérer et donner une plus grande visibilité à ces 
constructions profitant d’une fabrication rapide, avec 
des matériaux de récupération tels que le bois.

En 2005, l’Ouragan Katrina (FIG.7) provoque le décès 
de plus de 1 800 personnes, des dégâts allant jusqu’à 
81 milliards de dollars et une inondation couvrant plus 
de 80  % de la Nouvelle-Orléans (Planchon, 2010 : 
67). Des FEMA trailer (FIG.8) sont alors mises en place 
par le gouvernement américain pour reloger 
temporairement la population sinistrée. Ces FEMA 
trailer (Federal Emergency Management Agency) 
sont des mobile-homes low cost sur remorques 
destinés à offrir un abri temporaire plus solide et plus 
confortable qu’une tente. Ils sont déployés à chaque 
catastrophe naturelle. Près de 145 000 sont 
acheminées suite à cet ouragan, un chiffre conséquent 
par rapport aux autres catastrophes qu’ont connu les 
États-Unis. Cependant dès 2006, des rapports 
fédéraux vont dénoncer la présence de toxicité à 
l’intérieur de ces logements d’urgence suite à une 
mauvaise réalisation et à l’utilisation de matériaux de 
faibles qualités.

De nombreux sinistrés préfèrent alors vivre dans une 
tiny-house plutôt que dans un FEMA ce qui suscite un 
intérêt plus large pour ce mode d’habitat.

En 2008 la crise financière des subprimes provoque 
là encore une nouvelle crise de logements. En effet, 
de nombreuses familles perdent leur maison faute de 
pouvoir rembourser leur crédit. Les tiny-houses 
bénéficient alors d’une plus grande visibilité en 
proposant une alternative économique et écologique 
à l’habitat dit traditionnel.

L’augmentation de la taille des logements va de pair 
avec la hausse des prix de construction. Face à ce 
constat, certaines personnes tendent à revenir à 
l’essentiel et souhaitent habiter de plus petits 
logements. Les tiny-houses présentent l’opportunité 
de se reloger en urgence mais aussi d’économiser et 
d’échapper aux emprunts immobiliers. Néanmoins, la 

FIG.7. Après le passage de l’Ouragan Katrina
Source : Olivier Borchet

FIG.8. Une FEMA Trailer
(Source : Science History Institute).

FIG.6. Jay Shafer devant sa tiny-house
(Source : matinyhouse.com).
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grande majorité de la population n’est pas prête à 
accepter de vivre dans un espace plus réduit, attachée 
à la société de consommation et habituée à valoriser 
son statut social par la taille de son logement.

En France, l’arrivée de ce mouvement est beaucoup 
plus tardive qu’aux États-Unis. Il est de plus en plus 
médiatisé et certaines entreprises de construction 
commencent à se développer.
La première tiny-house française est construite en 
2013 par Yvan Saint-Jours, Bruno Thiéry et Michaël 
Desloges (FIG.9). Cette idée vient à l’origine de Yvan 
Saint-Jours, rédacteur en chef du magazine La 
Maison écologique et en contact avec l’américain Jay 
Shafer afin d’écrire un article sur les petits habitats. Il 
décide alors de réaliser à son tour sa propre maison, 
influencé et conquis par celle de Jay. Ses deux 
collaborateurs prennent ensuite la décision de créer 
la première entreprise française de tiny-house : « La 
Tiny House ». Dans une démarche la plus écologique 
et économique possible, ils souhaitent créer des 
« minuscules maisons sur roues pour des personnes 
qui veulent aller à l’essentiel. » (Yvan Saint-Jours, 
2016).

D’après cette présentation historique, nous pouvons 
d’ores et déjà remarquer que le concept des tiny-
houses apporte une réponse à une forme de mal-
logement à l’issue d’un problème social. Les sinistrés 
de catastrophes naturelles ou encore les personnes 
en situation de précarité cherchent à trouver des 
solutions pour se reloger. Les tiny-houses leur offrent 
alors le confort et l’économie en termes d’achat de 
nouveau logement, tout en leur assurant une pérennité 
et une stabilité.
Pour la suite, nous pousserons donc l’analyse sur 
cette relation entre tiny-house et mal-logement, en 
cherchant à démontrer si cet habitat peut proposer 
une alternative durable.

2. Tiny-house et sans-abrisme / mal-
logement : quels horizons ?

Le problème du sans-abrisme et du mal logement est 
aujourd’hui très présent, tous pays confondus y com-
pris dans des régions du monde dites développées. Il 
met en lumière diverses questions et problématiques 
concernant la crise du logement : l’augmentation de la 
population, le manque de place au sein des villes ou 
villages et les flux migratoires. Ces interrogations par-
ticipent à l’évolution des pensées et questionnent sur 
les futures manières d’habiter.

Aujourd’hui, de plus en plus d’entreprises et d’asso-
ciations adaptent ces tiny-houses à des fins humani-
taires en réponse au mal logement. Cette deuxième 
partie s’appuiera donc sur trois projets distincts qui 
m’ont particulièrement marqué. Au travers d’un grand 
nombre d’autres références, celles-ci me semblent les 
plus importantes à aborder. Chacun des projets pro-
pose une idée d’intervention différente, avec un but 
commun, aider les personnes démunies à se loger ou 
se reloger décemment. Le choix de ces trois exemples 
repose également sur leur localisation. Je tends à 
montrer l’étendue des possibilités et donc à démon-
trer l’adaptabilité de ces tiny-houses d’une part dans 
le monde de demain et d’autre part au sein de pays 
différents.

De plus, il est nécessaire de souligner que les législa-
tions divergent selon le pays dans lequel le projet est 
initié. Certains pays sont plus ouverts que d’autres 
face à cette nouvelle façon d’habiter. Cependant, 
nous analyserons uniquement l’aspect projet sans 

FIG.9. Première tiny-house française par Yvan Saint-
Jours
(Source : matinyhouse.com).
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énoncer les lois et réglementations de la zone d’inter-
vention.

2.1. Accueillir une tiny-house dans son jardin : The 
Block

Le projet The Block est une initiative de l’association 
Facing Homelessness présente à Seattle aux États-
Unis. Le nombre de sans-abris dans cette ville ne 
cesse de croître. Un rapport de One Night Count qui 
chaque année s’y déplace afin d’évaluer leur nombre 
(que ce soit dans la rue, les tentes, les voitures, les 
squats, etc.) montre qu’entre 1999 et 2015, il a 
presque doublé passant de 5 900 à 10 300 personnes.

Face à ce constat, Rec Hohlbein, architecte et 
fondateur de Facing Homelessness, décide d’inviter 
des personnes sans domicile fixe dans son agence 
d’architecture afin de comprendre leur histoire et 
d’évoquer leur situation. Très rapidement il partage 
ces rencontres sur les réseaux sociaux afin de 
renverser les stéréotypes et de mettre sur le devant 
de la scène les problèmes sociaux de Seattle.

En 2013, il crée une organisation à but non lucratif 
avec l’aide de sa fille Jenn LaFreniere elle aussi 
architecte, de quelques employés et d’une petite 
communauté. Facing Homelessness se développe et 
propose aujourd’hui plusieurs interventions comme 
un lieu de connexion entre les membres de 
l’association et les personnes en situation d’itinérance. 
Ce groupement offre la possibilité de manger 
ensemble au chaud, de discuter, de recevoir des 
vêtements ou encore de mettre en place des actions 
de nettoyage sur des campements de fortune de la 
ville.

L’une des interventions -la plus fondamentale- est 
celle du projet The Block (FIG.10). Lancée en 2017, son 

but est de réduire le nombre de sans-abris en 
proposant un projet d’implantation de tiny-houses 
dans les cours ou jardins de propriétaires, plutôt que 
des projets de construction d’immeubles HLM mis en 
place par la ville.

Selon leur page web, l’approche du projet The Block 
repose sur 5 points : l’intégration, la durabilité, le 
confort, le soutien et l’accessibilité. En construisant 
des maisons pour les personnes sans-abris dans les 
arrière-cours résidentielles, le projet BLOCK favorise 
l’intégration interclasse et l’inclusion sociale. Ces 
maisons sont construites dans le respect de 
l’environnement, en l’impactant le moins possible tout 
en proposant une qualité de vie et un confort optimal 
pour offrir une stabilité aux nouveaux résidents. Ceux-
ci sont, de plus, accompagnés tout au long de leur 
nouvelle vie grâce à des services sociaux et des hôtes 
impliqués dans leur parcours. Enfin, ce projet a pour 
but de proposer un coût de logement le plus bas 
possible, en profitant aussi de la gratuité du terrain.

Depuis son lancement, plus de 100 ménages ont 
répondu positivement à ce projet afin de construire 
une unité d’habitation individuelle dans leur cour et de 
laisser un sans-abri y vivre. Les propriétaires peuvent 
facilement imaginer accueillir ces futurs tiny-houses 
de par leur petite taille. Grâce à leurs 12 m², elles 
n’empiètent pas sur la totalité du terrain et laissent la 
possibilité aux propriétaires de profiter de leur jardin. 
Qui plus est, elles sont conçues pour laisser la plus 
petite empreinte possible à tous les niveaux, de leur 
petite taille à leur efficacité écologique. Chaque 
maison est équipée de panneaux solaires et possède 
son propre chauffe-eau, des toilettes sèches et un 
compost.

L’importance du bien-vivre et de l’esprit de solidarité 
est primordiale pour ce type de projet. Facing 

FIG.10 & 11. Une des tiny-houses réalisée dans un jardin
(Source : The Block).
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Homelessness prend en compte non seulement l’avis 
du propriétaire mais également l’accord de tout le 
quartier et rassemble les avis politiques entre résident 
et nouveau locataire. Ce projet permet aussi de signer 
un bail foncier avec le propriétaire afin que la tiny-
house soit retirée s’il décide de vendre son logement 
et donc son terrain. L’aspect mobile de cet habitat est 
donc très avantageux pour ce type de projet. De plus, 
un suivi médical est mis en place pour les nouveaux 
arrivants en particulier pour les mères et leurs enfants.

Actuellement une dizaine de maisons est habitée et 
au total cinquante propriétaires ont accepté ce projet 
sur leur terrain avec des maisons en cours de 
réalisation (FIG.11). Les résidents peuvent rester dans 
leur nouvelle maison tant qu’ils le souhaitent et 
l’absence de frais initiaux, que ce soit pour le 
propriétaire ou le locataire, rend le programme 
accessible. Par la suite, le locataire paie un loyer 
correspondant à 30 % de ses revenus qui est réparti 
entre le propriétaire, un programme d’entretien et le 
financement de nouvelles tiny-houses. Le projet tend 
à devenir, dans un futur proche, autonome 
économiquement.

Facing Homelessness souhaite étendre ce projet 
dans tout le pays et que le bouche à oreille entre 
voisins et entre quartiers se fasse positivement en 
incitant d’autres propriétaires à y participer.

2.2. Adapter une tiny-house pour une famille ou un 
village : Tiny100

L’architecte M.Van Bo Le-Mentzel et son collectif 
Tinyhouse University, créent en 2015 le concept 
Tiny100. Ce sont des micro-maisons réparties dans 
plusieurs rues de Berlin en Allemagne et mises à 
disposition pour des personnes dans une situation 
précaire de logement (FIG.12).

Elles sont louées 100€ par mois et proposent tout 
l’équipement d’une maison : une cuisine, une salle 
d’eau, un bureau, un canapé, un lit et ainsi qu’un 
poêle à bois. Ce projet fait partie d’une recherche et 
d’une initiative politique de logement : Co-Being 
House. Le but est d’amener la discussion sur les 
logements abordables, ce qui n’est pas souvent le cas 
dans les grandes villes.

Ces tiny-houses de 6,4 m² soit 2x3,20m peuvent 
s’assembler entre elles afin d’accueillir par exemple 
une famille. La hauteur sous plafond étant de 3,60m, 
elle permet de doubler la surface de plancher en 
mettant en place une mezzanine. De plus, les murs 
sont étudiés afin d’être amovibles pour élargir les 
espaces. Ainsi, ces tiny-houses peuvent s’agrandir en 
longueur mais aussi en hauteur. Tout est réfléchit afin 
d’optimiser l’espace et être le plus fonctionnel 
possible. Une étagère se transforme en bureau, un 
placard accueille un lit, un miroir à côté d’une fenêtre 
double l’effet lumineux, etc (FIG.13) .Selon l’architecte 
berlinois (en ligne, 2018), « Ce n’est pas l’espace qui 
nous manque mais l’imagination ».

Dans la continuité de ces tiny-houses, M.Van Bo Le-
Mentzel, avec l’aide de son collectif, étend ce projet 
en créant un village sur les terrains des archives du 
Bauhaus de Berlin. Ce village réunit plusieurs unités 
de logement d’une dizaine de mètres carrés et 
propose différentes fonctions. C’est une 
expérimentation sur les espaces minimes et la 
question des réfugiés. Des étudiants et designers y 
participent afin de démocratiser le mouvement des 
tiny-houses et habitats minimes comme solution 
future.

Ils se regroupent au sein de la Tinyhouse University 
pour concevoir et construire plusieurs modules 
fonctionnant comme une maison. Certains modules 

FIG.12. Une Tiny100
(Source : Tiny House University).
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proposent des espaces communs, d’autres sont plus 
intimes, chaque locataire bénéficiant de sa propre 
chambre et salle de bain. Il existe ainsi des espaces 
de co-working, d’autosuffisance, de partage, de 
petites restaurations et des ateliers ouverts proposant 
différents thèmes dont celui sur la construction de sa 
propre micro-maison. Ainsi, la journée ces espaces 
sont ouverts à tous pour discuter, boire un café, lire et 
se retrouver et le soir chaque tiny-house peut loger un 
sans-abri et lui offrir un lit.

Ce village a eu une durée de vie éphémère d’un peu 
plus d’un an. La mobilité de ces tiny-houses a permis 
de les déplacer facilement et rapidement et ainsi de 
redonner le terrain à l’école, tel quel. Depuis 2018, il a 
laissé place à d’autres interventions, mais a proposé 
temporairement à l’évolution du logement de demain. 
Il était ouvert à tous, que ce soit des visiteurs des 
archives du Bauhaus, des familles du quartier ou 
encore à des innovateurs engagés. Il a permis de 
montrer les quartiers sociaux de manière créative et 
dans l’air du temps.

L’architecte cherche aujourd’hui à concrétiser cette 
idée sur du long terme. Une entreprise de construction 
de logements rattachée à l’Église y travaille et tente 
de trouver des terrains d’accueil qui sont inutilisés et 
« dorment » en ce moment.

2.3. Déplacer une tiny-house selon une offre 
d’emploi : Un Toit vers l’Emploi 

2.3.1. Le projet

En 2018, Franck Renaudin fonde Un Toit vers l’Emploi 
afin de proposer un toit aux personnes en situation de 
rue sur la métropole de Rouen, en tout premier lieu 
(FIG.14). Ensuite il envisage de les accompagner dans 
leur recherche d’emploi, grâce notamment à la 

mobilité de leur maison.
En effet, ce projet repose sur le concept de tiny-house. 
Franck a découvert cette nouvelle forme d’habitat 
dans un article de magazine La Vie et a réalisé la 
façon dont il pourrait répondre à plusieurs impératifs 
pour aider les sans-abris. L’idée est de pouvoir offrir 
un toit « mobile » qui peut aller au grès des recherches 
d’emplois. Ainsi le locataire peut saisir des opportunités 
de travail dans une zone plus large que sa simple 
localisation. La définition du nomadisme donnée plus 
haut nous permet de rebondir sur la relation qu’effectue 
Franck entre la notion de lieu de vie et la notion 
d’habitat.

De plus, certains modes de réinsertion sont longs et 
périlleux. Les personnes en situation précaire ont 
besoin d’aide sur le long terme. Un accompagnement 
plus important est nécessaire afin qu’elles s’intègrent 
socialement et professionnellement.

C’est pourquoi ce projet s’accompagne d’un lieu 
d’accueil de jour, La Case Départ où différents acteurs 
proposent leurs services aux personnes dans le 
besoin, qu’ils soient acteurs publics, privés ou citoyens 
de la ville. Ce lieu tend à devenir « une référence de 
solidarité, d’humanité et de capacité à anticiper les 
grands enjeux de demain en matière d’inclusion » 
(Renaudin, 2019, sp.). Chacun peut venir se mettre 
au chaud, boire un café et échanger. C’est un lieu 
convivial proposant une écoute sociale. L’intention est 
également de retrouver dignité et confiance pour ces 
sans-abris « abîmés » par le temps et leur situation.

Il existe aujourd’hui une cinquantaine de fabricants de 
tiny-houses en France avec un coût de construction 
allant de 2 à 4 000€ le mètre carré, ce qui reste bien 
trop coûteux. Franck et son équipe ont pour objectif 
de le réduire afin de favoriser le développement d’Un 
Toit vers l’Emploi et donc d’augmenter le nombre de 

FIG.14. Une tiny-house d’Un Toit vers l’Emploi
(Source : Alex).

FIG.13. Intérieure d’une Tiny100
(Source : Tiny House University).
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tiny-houses à Rouen. Cette réduction est possible 
grâce à la création d’un circuit court en termes de 
matériaux et de construction. Les micro-maisons sont 
produites localement afin de répondre un maximum 
aux enjeux écologiques et économiques. Ce 
programme a donc sa propre entreprise de 
construction, uniquement pour le public cible.

Le projet débute en juin 2019 avec la réalisation de 
deux premières tiny-houses, qui sont livrées en janvier 
2020. Elles sont ensuite placées sur un terrain prêté 
par la ville de Rouen pendant 3 ans. C’est un parc au 
rez-de-chaussée d’une résidence pour personnes 
âgées. Ces deux nouveaux logements sont occupés 
par Vincent et Alexandre, quelques mois plus tard.

Vincent n’est pas un sans-abri mais vit dans un 
logement insalubre et Alexandre a vécu presque un 
an sans domicile. Franck les a rencontrés, pour l’un 
dans un salon d’exposition pour son projet et pour 
l’autre dans un restaurant social de la ville, La 
Chaloupe.

2.3.2. Un témoignage

J’ai eu l’occasion d’interviewer Alexandre, que nous 
appellerons dorénavant Alex. Grâce à Franck, j’ai pu 
lui poser quelques questions sur l’adaptabilité de ce 
type d’habitation pour les sans-abris et comprendre 
son parcours ainsi que son ressenti. Je mettrai en 
avant les parties les plus percutantes et intéressantes 
de notre entretien de plus de deux heures afin 
d’obtenir un avis concret sur ces questions.

Alex a 43 ans et s’est retrouvé à la rue suite à une 
dépression. Il travaillait en logistique pharmaceutique 
et gagnait bien sa vie (2 500€ net par mois). Ne 
pouvant plus payer son loyer suite à son licenciement, 
il décide de tout quitter et de se rendre à Rouen, avec 

seulement quelques vêtements et quelques livres. Il 
dort la première nuit sous un pont et passe de squats 
en squats pendant presque un an.

Après quelques jours, il découvre plusieurs 
associations et lieux où les sans-abris de la ville 
peuvent bénéficier d’un repas gratuit chaque jour de 
la semaine (froid en semaine et chaud le week-end). 
Des « maraudes » composées de volontaires et 
bénévoles distribuent des repas, des vêtements et 
des couvertures. Cependant, ces organismes ne sont 
pas en mesure d’accompagner les personnes 
démunies pour les aider à trouver un logement ou un 
emploi. Épisodiquement, Alex dort dans des foyers 
uniquement ouverts la nuit. Il a pris l’habitude de se 
rendre à La Chaloupe et au Carrefour des Solidarités, 
afin de manger gratuitement, de discuter et de 
partager.

C’est dans un de ces lieux que Franck vient présenter 
son projet devant une trentaine de sans-abris. Alex 
est le seul à le rencontrer à la fin de son intervention, 
montrant son intérêt pour intégrer son programme. 
Franck organise alors une entrevue et propose à Alex 
d’habiter une des deux tiny-house du projet. En 
parallèle, grâce à Nathalie une bénévole, il retrouve 
un emploi. Il commence à travailler dans un 
Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD) le 24 Février 2020 et quelques 
jours plus tard dans sa nouvelle maison. Grâce à son 
travail, il verse 10 % de son revenu mensuel et suit 
une formation afin d’obtenir le diplôme d’Accompagnant 
Éducatif et Social (AES)que lui finance l’EHPAD.

Concernant sa nouvelle vie, Alex est très reconnaissant 
envers toutes les personnes qui l’ont aidé et lui ont 
tendu la main, « Ça fait longtemps que je me suis pas 
senti aussi bien ». Il a très vite pris ses habitudes au 
sein de son nouveau logement : « Aucun moment 
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d’acclimatation, je m’y suis senti bien dès la première 
nuit. J’ai ma clé, le matin je ferme ma maison et je vais 
travailler, c’est chez moi, je me sens bien et je dors 
bien ». Il a participé ensuite à l’élaboration de ses 
meubles afin de finaliser son nouvel habitat (FIG.15).

Sa tiny-house est totalement autonome en électricité 
grâce à des panneaux solaires et est reliée en eau à 
la résidence. Elle est aussi équipée de toilettes 
sèches, d’un compost et d’un petit poêle à copeaux 
de bois qui fait office de chauffage pour tout le 
logement. Que ce soit en hiver ou en été, la tiny-house 
est très bien isolée, selon Alex : « C’est super bien 
isolé, il fait beaucoup moins chaud qu’à l’extérieur en 
été et même quand il fait froid, il y a quelques degrés 
de plus à l’intérieur qu’à l’extérieur. C’est une isolation 
en laine de bois qui est très efficace. »

Il souhaite rester dans sa nouvelle maison et aimerait 
même en devenir propriétaire. Sa tiny-house lui 
permet d’envisager un nouvel avenir. Si de nouvelles 
occasions d’emplois se présentent, il peut se 
déplacer : « J’ai la bougeotte moi, si j’ai envie de 
bouger je le ferais, pour être posé, tranquille. » 
L’aspect mobilité lui plaît et il reconnaît que c’est très 
utile pour des personnes en recherche d’emploi.

La cause de Franck est maintenant devenue sienne. 
Il participe entièrement au fonctionnement de 
l’organisme et pense que c’est un projet d’avenir. 
« J’ai envie d’y croire, […] c’est que du positif et 
j’espère que c’est une solution d’avenir pour aider les 
gens, pas que dans la rue, aussi ceux dans des 
logements insalubres, pour des réfugiés. […] Je n’ai 
pas envie d’aider que les sans-abris, tous les gens 
dans la nécessité, peu importe leur origine, ce sont 
des personnes qui ont besoin d’aide. » Il souhaite que 
les tiny-houses se développent, les faire connaître à 
d’autres villes et veut étendre ce projet : « Ça doit se 

développer et il faudrait que les politiques en 
entendent parler et qu’ils se disent qu’il y a quelque 
chose derrière ce projet. »

« Les sans-abris sont brisés mais réparables et ce 
qu’il faut c’est un accompagnement. […] C’est un 
accident de la vie et ça peut arriver à tout le monde ». 
Personne n’est à l’abri de se retrouver un jour dans la 
même situation qu’Alex et c’est pourquoi il participe 
maintenant activement à Un Toit vers l’Emploi. Selon 
Franck, l’objectif final est d’aboutir à un territoire « zéro 
personne sans abri » sur la métropole de Rouen. 
Deux autres tiny-houses ont été livrées et sont 
maintenant habitées.

D’après le témoignage d’Alex, le concept de tiny-
house semble répondre aux diverses exigences que 
requiert un habitat décent. Son optimisme face à 
l’évolution de ce type de projet me conforte dans l’idée 
de m’investir dans ce type d’habitation dans le cadre 
de mon métier d’architecte. L’architecte a un rôle à 
jouer afin d’améliorer et de développer ces micro-
maisons à travers de nouveaux projets. Cela se 
confirme d’autant plus au travers des autres exemples 
présentés. Il existe différentes possibilités de création, 
d’innovation et de construction pour répondre au 
sans-abrisme et au mal-logement et les tiny-houses 
en font parties.

Cette diversité se retrouve également dans plusieurs 
pays et démontre que ce mode d’habitat peut palier 
aux problèmes de logement ou tout du moins le 
minimiser. Ces tiny-houses ne sont pas l’unique 
solution aux crises de logement mais prouvent que 
nous pouvons et devons, en tant que futur architecte, 
élaborer de nouveaux projets dans ce domaine.
Ces différents exemples montrent que tout le monde 
peut s’investir dans ce type d’entreprise. La diversité 
des acteurs qui prennent part à la réalisation de ces 

FIG.15. Tiny-house d’Alex
(Source : Alex).
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projets prouvent que l’aspect social est primordial. 
Chacun, à son échelle peut encourager et favoriser le 
développement de solutions aux problèmes du 
logement. Que ce soit un propriétaire de terrain, un 
bénévole, un menuisier, un architecte, un étudiant, un 
aide social ou encore un sans-abri, tous peuvent être 
acteur d’un projet. Le statut importe peu tant que la 
conviction et l’envie de changement sont présentes.

Conclusion

A travers ce travail, nous avons montré des alterna-
tives que permet le mouvement des tiny-houses pour 
résoudre des problèmes de logement. Les exemples 
présentés ont été avant tout européens et nord-amé-
ricains mais ils se retrouvent certainement ailleurs. 

Nous avons pu remarquer que ces micro-maisons se 
sont développées en partie à cause d’événements 
suscitant des crises financières ou immobilières tels 
que la Seconde Guerre Mondiale ou les catastrophes 
naturelles. À l’origine, ces nouveaux habitats 
cherchent à répondre aux crises de logement du mo-
ment. Une question se pose cependant : pourquoi ce 
concept ne s’est-il pas davantage déployé ?

Il est nécessaire d’approfondir cette question, en pre-
nant notamment en compte l’aspect législatif. Si ces 
projets d’habitats mobiles peinent à se développer, 
les autorités en sont partiellement responsables. 
Certains pays et gouvernements n’imaginent pas en-
core à ce jour ce type d’habitat au sein de nos villes, 
de nos campagnes et donc ne les considèrent pas au 
sein de nos lois. Il serait pour cela nécessaire d’étu-
dier et de poursuivre cette réflexion, comme l’avait 
initié Léa Gagliardini (2019).

Les projets abordés dans ce mémoire ne sont que 
des exemples parmi tant d’autres. Il existe une diver-
sité de programmes qui intègrent les tiny-houses per-
mettant de pallier au manque de logements dans de 
nombreux endroits du monde. Ces micro-maisons 
doivent être pour cela, bien pensées, combinant 
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fonctionnalité, économie d’énergie et de ressources, 
optimisation de l’espace et confort de vie.

Il existe assurément d’autres habitats alternatifs, tout 
aussi économes et écologiques, les tiny-houses n’en 
sont qu’une opportunité. Cependant, elles ont des 
qualités incontestables. A l’instar, des habitats no-
mades, elles sont légères et mobiles. Elles sont plus 
économes et ont une empreinte moindre sur leur envi-
ronnement. Grâce à ces spécificités, ces habitations 
de taille réduite et peu coûteuses sont accessibles à 
un grand nombre de personnes.
Comme expliqué à travers les exemples de projets 
présentés ci-dessus, elles peuvent s’installer au fond 
d’un jardin sur une propriété, être rassemblées et for-
mer un village ou encore se déplacer selon une nou-
velle opportunité professionnelle ou personnelle. Elles 
peuvent donc être adaptées à diverses situations 
aussi bien en tant que réponse à une crise environne-
mentale, que comme décrit dans ce mémoire en tant 
que solution au sans-abrisme et au mal logement.

Définitivement, ce sujet a mis en lumière mon intérêt 
croissant concernant l’évolution du logement dans 
notre futur, en perpétuelle évolution démographique. 
Je souhaite approfondir mes recherches sur les sujets 
abordés dans ce travail en m’investissant dans des 
projets similaires.
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